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Lettre datée du 10 août 2000, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’une communication datée
du 9 août 2000 que j’ai reçue du Secrétaire général de l’Organisation du Traité de
l’Atlantique Nord (voir annexe).

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir le porter à l’attention des membres
du Conseil de sécurité.

(Signé) Kofi A. Annan
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Annexe
Lettre datée du 9 août 2000, adressée au Secrétaire général
par le Secrétaire général de l’Organisation
du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN)

Conformément à la résolution 1088 (1996) du Conseil de sécurité, j’ai
l’honneur de vous prier de trouver ci-joint le rapport mensuel sur les opérations de
la Force de stabilisation (SFOR). Je vous serais reconnaissant de le transmettre au
Conseil de sécurité (voir appendice).

(Signé) George Robertson
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Appendice
Rapport mensuel au Conseil de sécurité
sur les opérations de la Force de stabilisation

1. Au cours de la période considérée, du 13 juin au 12 juillet 2000,
22 700 hommes environ ont été déployés en Bosnie-Herzégovine et en Croatie, avec
des contributions de tous les membres de l’OTAN et de 15 pays qui n’en sont pas
membres. Les militaires de la Force de stabilisation (SFOR) ont continué à mener
des opérations de reconnaissance et de surveillance sur le théâtre des opérations, au
moyen de patrouilles au sol et aériennes. Les opérations, dans toute la zone de la
SFOR, ont concerné la sécurité, la surveillance de la frontière avec la République
fédérale de Yougoslavie, la surveillance des Forces armées des entités, la conduite
d’inspections sur les sites de stockage des armes, la fourniture d’une aide aux orga-
nisations internationales présentes sur le théâtre des opérations et la collecte des ar-
mes et des munitions dans le cadre de l’opération Harvest.

2. Les hommes de la SFOR ont continué à vérifier le respect des dispositions de
la résolution 1160 (1998) du Conseil de sécurité, qui interdit le transport d’armes en
direction de la République fédérale de Yougoslavie, en intensifiant leur présence sur
le terrain afin d’appliquer l’embargo. Aucune violation n’a été signalée.

3. Le 25 juin, des soldats de la SFOR à Prijedor (Division multinationale sud-
ouest) ont détenu un dénommé Dusko Sikirica, qui a été mis en accusation pour cri-
mes de guerre par le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY)1.
L’intéressé a par la suite été transporté à La Haye.

4. En anticipation du cinquième anniversaire du massacre de Srebrenica, le
11 juin, les soldats de la SFOR ont intensifié les patrouilles de reconnaissance et de
surveillance à Bratunac et Srebrenica (Division multinationale nord). La commémo-
ration du massacre par les femmes de Srebrenica et les organisations affiliées s’est
déroulée dans le calme le 11 juillet.

5. Au cours de la période considérée, la SFOR a également continué de surveiller
le mouvement de produits pétroliers réglementés en direction de la République fédé-
rale de Yougoslavie, en établissant des points de contrôle. Aucune violation n’a été
signalée.

Coopération et respect des obligations par les parties

6. La situation dans le théâtre des opérations est restée calme et stable au cours
de la période considérée, les entités observant, pour l’essentiel, les dispositions mi-
litaires de l’Accord de paix. On a relevé plusieurs incidents isolés, notamment une
explosion près de Derventa, le 25 juin, qui a détruit une église catholique, et une ex-
plosion dans un bar à Prijedor le 6 juillet. Aucun des incidents n’a fait de victimes.

7. Un certain nombre de petites manifestations ont eu lieu au cours de la période
considérée. Le 14 juin, 60 personnes ont bloqué une route à Simin Han (Division
multinationale nord) pour protester contre une tentative d’éviction de Serbes de
Bosnie. La manifestation s’est achevée dans le calme. De même, le 27 juin, une
trentaine de personnes ont bloqué une route secondaire près de Brcko (Division

__________________
1 La Russie confirme sa position spéciale sur cette question.
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multinationale nord) pour protester contre l’éviction de 13 Serbes de Bosnie. Les
soldats de la SFOR ont surveillé la situation et la manifestation s’est achevée dans le
calme.

8. Au cours de la période considérée, les soldats de la SFOR ont effectué
159 inspections de sites de stockage des armes. Aucune violation n’a été signalée.

9. Les soldats de la SFOR ont surveillé 1 082 activités de formation et de mou-
vement : 661 concernant les Serbes de Bosnie; 308 concernant les Bosniens;
90 concernant les Croates de Bosnie; et 123 concernant la Fédération. L’interdiction
qui pèse sur la brigade de police antiterroriste de la Republika Srpska concernant les
opérations de formation et de mouvement demeure en vigueur.

10. La quatrième période de la saison de déminage a commencé le 3 juillet, avec
45 opérations de déminage en cours. À ce jour cette année, les équipes de déminage
ont nettoyé 340 000 mètres carrés, qu’elles ont débarrassés des mines et des engins
non explosés.

Coopération avec les organisations internationales

11. Dans la limite de leurs possibilités, et conformément à son mandat, les mem-
bres de la SFOR ont continué d’apporter une assistance aux organisations interna-
tionales dans le théâtre des opérations, notamment à la Mission des Nations Unies
en Bosnie-Herzégovine (MINUBH), au Groupe international de police civile des
Nations Unies, au Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, au Bureau du
Haut Représentant, à l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe
(OSCE) et au Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés.

12. La SFOR a continué d’aider le Bureau du Haut Représentant à mettre en place
des institutions conjointes en Bosnie-Herzégovine, y compris une dimension de la
sécurité, conformément à la déclaration ministérielle du Conseil de mise en oeuvre
de la paix, en date du 23 mai.

13. Le 6 juillet, des porte-parole de la SFOR et du Groupe international de police
civile des Nations Unies ont annoncé que les forces de police spéciales de la Repu-
blika Srpska, qui opèrent au sein du Ministère de l’intérieur des Serbes de Bosnie,
avaient été réorganisées et placées sous contrôle civil, conformément à la demande
de la communauté internationale. La responsabilité du contrôle des activités de ces
forces spéciales de police était donc transférée de la SFOR au Groupe international
de police civile.

14. En réponse aux demandes formulées par le Haut Commissaire des Nations
pour les réfugiés, la SFOR a, durant la période considérée, continué de faciliter le
retour de membres des minorités et de réfugiés en leur distribuant des fournitures de
première nécessité. Durant le mois de juin, 1 630 personnes déplacées et réfugiés
sont rentrés et 4 902 visites ont été effectuées par des personnes déplacées et des ré-
fugiés à leurs anciennes maisons.

15. Le 20 juin, la Republika Srpska a suspendu temporairement sa participation
aux travaux de la commission pour l’application de l’article IV de l’Accord de paix
relatif à la limitation des armements au niveau sous-régional dans l’ex-Yougoslavie,
basée à Vienne. Cette suspension a suivi celle de la République fédérale de Yougo-
slavie à la fin du mois de mai. Bien que les parties restantes aient exprimé leur désir
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de continuer à participer aux travaux de la commission, la suspension imposera de
graves restrictions aux activités menées au titre de l’article IV.

Perspectives

16. On continuera probablement d’enregistrer des actes de violence sporadiques de
faible intensité à l’occasion du retour de réfugiés et de personnes déplacées.


